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lus de 400 000 €, c’est 
la somme que l’entre-
prise Areva injectera 
dans l’économie 

locale dans les 36 mois à 
venir. À la suite au plan de 
départ volontaire mis en 
place dernièrement, Areva, 
vient de signer une conven-
tion de revitalisation écono-
mique. 
« Il s’agit d’actions de soutien 

à l’attention des entreprises 

locales en lien avec l’indus-

trie ou des services à l’indus-

trie. La convention, qui con-

cerne les départements de la 

Drôme, du Vaucluse, et du 

Gard a été signée le 3 janvier 

de cette année avec les servi-

ces de l’Etat. À noter que le 

Gard rhodanien est bien évi-

demment mis en avant dans 

cette disposition », explique 
Régis Faure, responsable 
communication d’Areva 
Melox Marcoule. 

Diverses formes d’aides 
« La première chose est 

d’identifier les projets. Pour 

cela, nous travaillons en 

étroite collaboration avec 

divers partenaires, comme la 

Direccte, la Région, l’agglo du 

Gard rhodanien, la déléga-

tion locale de la CCI, et la 

commune de Bagnols-sur-

Cèze. Ces acteurs, au plus 

près du territoire, sont les 

plus à même de dénicher les 

personnes qui pourraient 

bénéficier de la convention », 
précise Régis Faure. Une fois 
les porteurs de projets identi-
fiés, les aides pourront pren-
dre diverses formes : prêt 
bonifié, subventions, avances 
remboursables ou encore 
mécénat de compétence. 
« Nous sommes actuellement 

dans une phase où nous étu-

dions les entreprises qui 

pourraient être éligibles à la 

convention », ajoute-t-il. 
Un mois après la signature, les 
divers acteurs doivent se 
retrouver vendredi 3 février 
en préfecture pour un comité 
technique afin de faire un 
point sur la procédure. 
Très implanté dans le tissu 
économique local, Areva 
Marcoule entend marquer de 
son empreinte l’économie du 
territoire. Sur trois ans, ce 
sont 430 000 € qui seront donc 
injectés. 
« Notre volonté est d’aller vite 

afin que les porteurs de pro-

jets puissent bénéficier de 

cette aide. Les TPE et les PME 

sont les entreprises ciblées », 
assure Régis Faure. 
Une aide, oui, mais pas un 
financement global de projet, 
toutefois… « Ce qui est cer-

tain, pour Areva Marcoule, 

c’est la volonté d’aller vite 

pour la mise en œuvre », 
assure le responsable commu-
nication d’Areva Melox 
Marcoule. Une volonté qui 
pourrait aller bien au-delà. 

Une réflexion est entamée par 
Areva Marcoule afin de voir 
comment nous pourrions 
engager des investissements 
dans le secteur de l’économie 
sociale et solidaire. 
« Ce secteur est quelque peu 

éloigné du nôtre, mais si une 

des activités possède un lien 

avec l’industrie ou un service 

à l’industrie, nous pourrions 

envisager d’apporter notre 

contribution, dans le cadre 

de la convention de revitali-

sation économique. C’est la 

raison pour laquelle nous 

allons nous appuyer sur nos 

partenaires pour identifier 

les bons profils », souligne 
Régis Faure. 

PIERRE-JEAN CÔME 
pcome@midilibre.com

Areva Marcoule investit pour 
soutenir l’industrie locale
Economie. L’entreprise a signé une convention de revitalisation économique.

■ Areva Melox Marcoule veut être un acteur majeur de l’économie locale.  MIKAËL ANISSET

Le raid des voleurs de voitures 
Enquête. Un suspect a été entendu par les gendarmes du Vigan. 
Mis en cause dans plusieurs 
vols de voiture dans la nuit 
du 5 au 6 juillet, dans le 
Viganais, et confondu par son 
ADN, un suspect a été placé 
en garde à vue par les gen-
darmes du Vigan la semaine 
dernière. 
Les gendarmes qui tra-
vaillaient sur cette enquête 
depuis l’été dernier, lui repro-
chent au total 19 vols de voi-
tures, des incendies de véhi-
cules, l’agression du maire 
du Caylar (Hérault) ou 
encore un cambriolage à 
Sumène, en mai 2016. 
Les voleurs - ils étaient deux 
- ont été repérés une pre-
mière fois dans la nuit du 5 
au 6 juillet à Saint-André-de-
Majencoules. Après avoir 
volé une voiture à Ganges, le 
véhicule a été abandonné et 
incendié à Saint-André-de-
Majencoules. Les deux hom-
mes ont alors poursuivi leur 
raid dans la région. Au Vigan, 
ils ont dérobé un véhicule 
après avoir tenté d’en voler 
deux autres. Ils abandonnent 

le véhicule volé à Bez-et-
Esparon après avoir, une 
nouvelle fois, volé une autre 
voiture. Ils tentent ensuite de 
dérober des véhicules sur les 
communes de Arre, 
Aumessas et Alzon. À Vissec 
(Hérault), ils dérobent le 
véhicule du maire. Les deux 
voleurs sont surpris par la 
victime et prennent la fuite. 
Le maire de Vissec et son fils 

les poursuivent. Au Caylar, 
les voleurs et leurs poursui-
vants en viennent aux mains. 
Le fils du maire est frappé à 
coups de pied-de-biche. L’un 
des voleurs en fuite, âgé de 
19 ans, est interpellé un peu 
plus tard par les gendarmes 
de Lodève. 
C’est son complice qui a été 
identifié par les gendarmes 
du Vigan. Cet homme aurait 

reconnu la totalité des faits 
reprochés et sera jugé par le 
tribunal correctionnel d’Alès. 
D’autres investigations 
menées par les militaires de 
Quissac ont permis de le con-
fondre pour des vols en réu-
nion de véhicules et le vol 
par effraction commis au 
préjudice d’un commerçant 
à Sumène, le 19 mai 2016. 

C. R.

■ Les deux voleurs brûlaient les voitures dérobées. PHOTO ILLUSTRATION

Les compétences pour la 
fabrication du combustible 
Mox par Areva Melox 
s’exporte bien. En 2016, la 
production de Mox a repris 
au Japon. En 2017, un con-
trat a été signé pour une 
nouvelle fabrication. Une 
production de Mox à desti-
nation des Pays-Bas est 
aussi prévue. Ces activités 
ont un impact économi-
ques certain sur le territoire 
du Gard rhodanien. Cela 
représente environ 100M€ 
par an d’achats, de presta-
tions et de soustraitance  

(dont 65% pour le Gard). 
Pour la partie démantèle-
ment et service, l’expé-
rience d’Areva Marcoule a 
franchi la Manche. En 
décembre dernier, un con-
trat a été signé avec le site 
nucléaire de Sellafield. De 
même au Japon, une colla-
boration est entamée avec 
la société Anadec pour des 
prestations de nettoyage, 
d’assainissement et gestion 
des déchets à Kukushima. 
Les expertises d’Areva 
Marcoule sont recherchées 
à l’export.

Des compétences qui s’exportent

CINÉMA 
BAGNOLS-SUR-CÈZE 
Cinéma Le Casino 
Rue du Casino, & 04 66 89 60 47. 
Tarif : pour les moins de 14 ans, 
4,50 €. 
Tous en scène : 20 h 30 (tarif 
réduit). 
Un sac de billes : 20 h 30 (tarif 
réduit). 
Résident Evil, chapitre final : 
interdit aux moins de 12 ans, 
20 h 30 (tarif réduit). 
Dalida : 20 h 30 (tarif réduit et 
dernier jour). 

PONT-SAINT-ESPRIT 
Groupe Ciné 102 
Centre Pépin 
✆ 04 66 39 43 34. 
Relâche. 

BOLLÈNE 
Le Clap 
Place de la Mairie 
✆ 04 90 40 03 42. 
xXx, Reactivated : en 3D, 
18 h 45. 
Dalida : 21 h. 
Fais de beaux rêves : en VO, 
16 h 15. 
Ma vie de courgette : 14 h 45. 

ORANGE 
Ciné Forum 
Impasse du Parlement, 
✆ 04 90 51 50 61 
Resident Evil, chapitre final : 
interdit aux moins de 12 ans, en 
2D, 20 h 45. 
Il a déjà tes yeux : 14 h 30, 
16 h 30, 20 h 30. 
Tous en scène : 18 h 30. 
Un sac de billes : 14 h 30, 
18 h 30. 
La vallée des loups : 18 h 30. 
Dalida : 16 h 30. 
L’ami François d’Assise et ses 
frères : 14 h 30. 
Qu’est-ce qu’on attend ? : 
19 h 30. 

AVIGNON 
Pathé-Cap Sud 
Route de Marseille, 
✆ 08 92 69 66 96 (répondeur). 
La La Land : 13 h 30, 16 h 30, 
19 h 15, 22 h, 20 h 30. 
L’ascension : 13 h, 15 h 20, 
17 h 40, 20 h, 22 h 20. 
Tous en scène : en 2D, 14 h 15, 
16 h 45, 17 h 50. E, 3D, 19 h 15, 
21 h 45. 
Resident Evil, chapitre final : 
interdit aux moins de 12 ans, en 
3D, 13 h 10, 15 h 30, 20 h 10, 
22 h 30. En 3D, 17 h 50. 
The Boyfriend, pourquoi lui ? : 
14 h, 19 h 30, 22 h. 
Un sac de billes : 13 h 45, 
16 h 15, 19 h, 21 h 30. 
xXx Reactivated : en 3D, 
17 h 25, 22 h 30. En 2D, 13 h 20, 
15 h 45, 19 h 45. 
Il a déjà tes yeux : 13 h 15, 
15 h 30, 17 h 45, 20 h, 22 h 15. 
La grande muraille : en D, 
15 h 05, 19 h 45, 22 h 15. En 2D, 
18 h 15. 
Demain tout commence : 14 h, 
16 h 45, 19 h 20, 22 h. 
Dalida : 13 h 15, 16 h, 19 h. 
Passengers : 13 h 30, 19 h 30. 
Rogue One, A Star Wars Story : 
14 h 15. 
Assassin’s Creed : interdit aux 
moins de 12 ans, 16 h 15, 
22 h 15. 
Beauté cachée : 21 h 45. 
À fond : 17 h 05. 
Live By Nigth : 14 h 15, 21 h 15. 
Les animaux fantastiques : 
16 h 30. 
Pandora 

3, rue Pourquery-de-Boisserin 
✆ 04 90 85 62 05. 
La grande muraille : 14 h, 
20 h 30. 
Le divan de Staline : 14 h, 
18 h 30. 
Les confessions : en VO, 16 h. 
Nocturnal Animals : en VO, 
14 h, 18 h 15. 
Passengers : en VO, 20 h 30. 
Quelques minutes après 
minuit : en VO, 16 h, 20 h 30. 
Timgad : 16 h 30. 
Whiplash : en VO, 18 h 15. 
Ciné-Vox 
22, place de l’Horloge 
✆ 04 90 82 03 61. 
Faut pas lui dire : 18 h 15. 
Primaire : 18 h. 
La vallée des loups : 16 h 15. 
Premier contact : 14 h. 
Le cœur en braille : 16 h 10. 
Demain tout commence : 14 h. 
Utopia Manutention 
4, rue des escaliers Sainte-Anne 
✆ 04 90 82 65 36. 
Tempête de sable : 14 h, 
18 h 30. 
The Assassin : midi. 
Premier contact : 16 h 15. 
Compte tes blessures : 15 h 45, 
20 h. 
Corniche Kennedy : midi. 
Paterson : 17 h 15. 
Manchester By The Sea : 
17 h 20. 
Harmonium : 18 h. 
Fais de beaux rêves : 13 h 50. 
La communauté : 15 h 50, 
21 h 15. 
Your Name : midi. 
La cigale, le corbeau et les 
poulets : 14 h. 
Jamais contente : 13 h 45, 
19 h 30. 
Lumière ! L’aventure : com-
mence : midi, 15 h 30. 
The Fits : 21 h 30. 
Neruda : 20 h 10. 
Ouvert la nuit : 20 h 15. 
Utopia République 
5, rue Figuière 
✆ 04 90 82 65 36. 
La La Land : midi ; 14 h, 18 h, 
20 h 30. 
The fits : 16 h 30. 

LE PONTET 
Capitole Studios 
Avenue Saint-Tronquet 
✆ 08 92 68 27 20 (répondeur). 
Le cercle - Rings : interdit aux 
moins de 12 ans, en avant-pre-
mière, 19 h 45. 
La La Land : 13 h 30, 16 h 15, 
19 h, 22 h. 
Tous en scène : 13 h 05, 
15 h 30, 17 h 30, 19 h 40, 22 h. 
L’ascension : 13 h 05, 15 h 30, 
16 h 30, 17 h 30, 19 h 40, 
22 h 15. 
Resident Evil, chapitre final : 
interdit aux moins de 12 ans, en 
2D, 13 h 05, 15 h 20, 19 h 40, 
22 h 15. EN 3D, 17 h 30. 
The Boyfriend, pourquoi lui ? : 
13 h 45, 19 h 15. 
xXx Reactivated : 13 h 10, 
15 h 25, 17 h 35, 19 h 45, 
22 h 15. 
Live By Nigth : 16 h 15, 22 h. 
Il a déjà tes yeux : 13 h 15, 
15 h 30, 17 h 40, 19 h 45, 
22 h 15. 
Un sac de billes : 13 h 45, 
16 h 30, 19 h 15, 22 h 10. 
La grande muraille : 19 h 30, 
22 h 15. 
Dalida : 13 h 45, 16 h 30, 
19 h 15, 22 h. 
Rogue One, A Star Wars Story : 
14 h, 16 h 30, 21 h 55. 
Demain tout commence : 14 h, 
16 h 30. 

Camille, 18 ans, a fait pleu-
rer sa grand-mère, jeudi au 
tribunal. Depuis quelques 
mois, ce jeune homme est 
accueilli par sa mamie, sa 
seule famille à Nîmes. Un 
refuge dans son parcours 
d’errance et de jeune délin-
quant. Le 24 janvier, le jeune 
homme à la recherche de 
cannabis a volé les cachets 
de morphine de sa grand-
mère, malade. Rue Ecole-
Vieille, le jeune homme a sau-
té sur une vieille dame âgée 
de 83 ans et lui a arraché son 

sac. La victime est tombée, a 
été grièvement blessée à la 
main et au visage. « Elle souf-

fre d’une fracture de l’oreille 

interne, rapporte Me Philippa 
Debureau, l’avocate de la vic-
time. Les examens médi-

caux n’ont pu être pratiqués 

tellement la douleur était 

forte. » L’agresseur  a été 
condamné à 3 ans de prison 
dont un an assorti d’un sur-
sis mise à l’épreuve. Il a été 
écroué. 

CATHY ROCHER 
crocher@midilibre.com

« Je n’ai jamais agressé 
une vieille » 
Tribunal. Le Nîmois a arraché le sac 
d’une octogénaire le 23 janvier.
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